
L’utilisation de travailleurs frontaliers non déclarés est-elle
contrôlée spécifiquement ?

Réponse courte

L’utilisation de travailleurs frontaliers non déclarés fait l’objet d’un contrôle spécifique et renforcé par les autorités

luxembourgeoises. L’Inspection du travail et des mines (ITM) réalise des contrôles réguliers, incluant des visites

inopinées, la vérification des registres du personnel, des contrats de travail, des bulletins de salaire et des preuves

d’affiliation à la sécurité sociale, avec une attention particulière portée à l’identification des travailleurs frontaliers.

L’ITM collabore également avec le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et, si nécessaire, avec les autorités

étrangères pour recouper les informations et détecter les situations de travail dissimulé impliquant des frontaliers.

Toute irrégularité expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, sans distinction selon le lieu de

résidence du salarié.

Définition

Un travailleur frontalier non déclaré au Luxembourg est une personne résidant dans un pays limitrophe (Belgique,

France, Allemagne) qui exerce une activité salariée sur le territoire luxembourgeois sans avoir fait l’objet d’une

déclaration préalable à l’Inspection du travail et des mines (ITM) et sans être affiliée auprès du Centre commun de

la sécurité sociale (CCSS).

Cette situation constitue une infraction à la législation luxembourgeoise sur le travail salarié, indépendamment de

la nationalité du travailleur ou de la durée de l’emploi.

Le travail non déclaré inclut toute activité salariée exercée sans respect des formalités légales d’embauche, ce qui

englobe expressément les travailleurs frontaliers.

Conditions d’exercice

L’emploi de travailleurs frontaliers est soumis aux mêmes obligations déclaratives que pour tout salarié au

Luxembourg.

L’employeur doit effectuer une déclaration préalable à l’embauche (DPA) auprès de l’ ITM, conformément à l’article

L.211-1 du Code du travail, et procéder à l’affiliation du salarié au CCSS avant le début de la relation de travail.

L’absence de déclaration ou d’affiliation expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, sans

distinction selon le lieu de résidence du salarié.

Les obligations s’appliquent également en matière d’égalité de traitement, de traçabilité des démarches et

d’encadrement humain des processus de recrutement.
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Modalités pratiques

Les contrôles relatifs à l’emploi de travailleurs non déclarés sont réalisés par l’ ITM, qui dispose de pouvoirs

d’investigation étendus, notamment en vertu des articles L.211-6 et L.211-7 du Code du travail.

Les inspecteurs peuvent effectuer des visites inopinées sur les lieux de travail, demander la présentation des

registres du personnel, des contrats de travail, des bulletins de salaire et des preuves d’affiliation à la sécurité

sociale.

Une attention particulière est portée à l’identification des travailleurs frontaliers, notamment par la vérification des

adresses de résidence, des documents d’identité et des autorisations de séjour ou de travail si nécessaire.

L’ITM collabore avec le CCSS et, le cas échéant, avec les autorités fiscales et les administrations étrangères

compétentes pour recouper les informations et détecter les situations de travail dissimulé impliquant des frontaliers.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de systématiquement vérifier la régularité de la situation administrative de chaque

travailleur frontalier avant toute prise de fonction.

La conservation des preuves de déclaration préalable et d’affiliation à la sécurité sociale est essentielle en cas de

contrôle, tout comme la tenue à jour des registres du personnel.

Les employeurs doivent s’assurer que les contrats de travail comportent toutes les mentions obligatoires prévues par

l’article L.121-4 du Code du travail et que les travailleurs frontaliers disposent des autorisations de séjour et de travail

requises, le cas échéant.

Toute omission ou irrégularité expose l’employeur à des sanctions pouvant inclure des amendes administratives, des

poursuites pénales, la fermeture temporaire de l’établissement ou l’exclusion des marchés publics, conformément à

l’article L.211-8 du Code du travail et à la loi modifiée du 12 février 1999.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-1 et suivants (déclaration préalable à l’embauche)

Article L.211-6 (pouvoirs de contrôle de l’ITM)

Article L.211-7 (obligation de présentation des documents)

Article L.211-8 (sanctions)

Article L.121-4 (mentions obligatoires du contrat de travail)

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant réglementation de la déclaration d’entrée et de sortie des salariés

Loi modifiée du 12 février 1999 concernant la lutte contre le travail clandestin et l’emploi illégal

Jurisprudence nationale relative à la responsabilité de l’employeur en matière de travail non déclaré

Le recours à des travailleurs frontaliers non déclarés fait l’objet d’une vigilance accrue de la part des autorités luxembourgeoises. Les

contrôles sont fréquents et les sanctions sévères. Il est impératif de respecter strictement toutes les obligations déclaratives dès

l’embauche, sans exception pour les frontaliers. L’égalité de traitement et la traçabilité des démarches doivent être garanties à chaque

étape du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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